
1U LES CLOCHIES DE SAINT-BONIFACE

Le 12 mars 1887 l'Institut des Chanoines JRéguytliers de l'Imnâ
cul ée -Conception recevait le lc'tdp/oiah.Voici des extraits
de cet autre important document:

L'an 187(5. le pieux fondateur et supérieur gcén (rai précédentl'
tuen t nomméli a obtenu du Sou ve rai n Pontife Pic IX, d'*heureuse Mlé-
monire, le (lr '~ed/ pour son Institut, et présentement, aprè
un intervalle (le dix ants, a sollicité avec instance dle -Notre Très
Saint Père le Pape Léon XI Il le sui l~)io)t o umenttant ý
J 'approbation du Siège Apostoliqune les stat uts qui régissent la pieuse
société et l ni Présentant les lettres (le reconýinu ndatîn des Evîques
(les diocèses où existent dles maisons de l'Institut. Il ressort de ces
lettres (le recommnandation que l'Institut conmprend aujourd'hui qua'
tre maisons, ù savoir la nison -iêre de Saint-Claude et trois miais,(Io5

i)bbWtj(11~,comme ils (lisent. dont une dans le ruéme diocèse et
les deux autres dans les diocèses unis die Lausanne et de Genève;
qu'en outre les membres de la pieuse ('ong ré gation observent très
exactement la discipline, réguliîè'e, à5 la g_,rantle éification des peu'
pies, tra vai llent avec zele et charité au sa lut dles ines dans les Pal
roisses (lui leur sont con fiéýes, forment les je unes clercs *t la vie ecc lé'
siastiq ne non moi ns par leurs exemples qune par leur(neloifCt
on sorte <Pt ils sont dans ces ri'gi<>ns (le puissants auxiliaires poulr
les UA vtcquies et le cîcîgé1 Secu<l ie r. 'l'otites ces choses ay~ant ("té r1P,
lcortt'eLs à1 Notre Tlrès Saint Père le Pape, dans l'audience (lu'a euele secret4aire souss1gon, (lde la S. Cong le et, et le 4 magro188î, Sa Satinte ré.ý ayant tout bien considé'ré, et eii ég ird aux lettres
de recounimaridation des Evî,qu es dles lieux, a bien voultiu preC
e-t co»filweer le dlit I nst iltd loti é, comme con( grégaýt i on à1 voeuXsimiples, souîs le g-ouvernecien t d'un Su lus'rieuir vén(ra i, auf la jurVdiction des Ordinaires, selon la forme les 4aints canons et dles coln5 'titutions apiostol iques, selon (lue, par la teneui' (lu pirésent d,écret,
ili is,'tjtet/1<mul es~t(pio1' con#)-»éem, remettant A un tefflP5
plus opportu n l'approbation des statuts, atm sujet <lesquels 1411e a or'
do<n ne qu'il en fûft fait une rédaction nouv elle 'et plus conmplète.

Que les muemubres (le la pieuse socié,té continuent, encouralgés
par ce temnoi gnage puiblie du Siège Apostolique, à5 tra vailIer (le tOUtes leurs forces :1 leur propre satnctific'aion et à5 celle (lu proclmaiI),
pour'smivre <le p>lus en 1)1us la fin qui leur est proposée, et à cort'pondre à5 la vocation ù5 laqumel le ils ont é,té* appeléIs, s'a nitint les 11110les autres com mie le vrais' frères. ferventts d'e(ýsprit, ai>pliquî és .1 loral'
son. plaisant .1 D ieu en toutes choses, et IDieu. seralu mumeer
reomnpense grande ù5 l'excès.''

I Fa n née en anné1e la petite Congrégation dles (harnnin es 11t~
n 1li ers <le Ilîîmuîacuilee-C.onmo

1mtio)n augm ntait en nomubre. En I188'


